
FE,

REPUBLIQT]E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 99-336 DU 08 JUILLET 1999

portant approbation du budget du Centre

National de Sécurité Routière (CNSR) pour

l'exercice 1999.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CIIEF DU GOU\T,RNEMENT,

Vu la Loi n' 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la Loi n'94-009 du 28juillet 1994 portant création, organisation et

fonctionnement des offices à caractères social, culturel et scientifique ,

Vu la Proclamation le ler awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des

résultats défrnitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le Décret n' 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du

gouvernement ;

vu le Décret f 96-617 du 3l décembre 1996 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère des Travaux Publics et des Transports ;

Vu le Décret n"8l -443 du 29 décembre 1987 portant approbation des statuts

du Centre National de Sécurité Routière ;

Sur rapport du Ministre des Travaux Publics et des Transports ;

Le conseil des Mirustres entendu en sa séance du 05 mai 1999 ;



2

DECR ETE

Article 2.- Le présent décret sera publié au Joumal o{ficiel

*rüelq !er.- Est approuvé le budget prévisio*el du centre Nationar de
sécurité Routière (CNSR) pour l'exercice'1999 tel qu'il figure en *r"*"-a ..
décret.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

FaitàCotonou, le I Juillet 1999

athieu KEREKOU.-

Le Ministre des Travaux
Publics et des Transports,

Le Ministre d'Etat, chargé de oordination
de l'action Gouvernementale, du plan, du
Développement et de la Promotion de l'Emploi,

4
Bruno AMOUSsou.-

Le Ministre Finances et de l'Economie,

Ab oulaye BI TCHANE.- Joseph Sourou ATTIN.-

AMPLIATION S : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4
MFE 4 MTPT 4 AUTRES MIMSTERES 15 SGG 4 DGBM.DCF-DGTCP-
DGDDI-DGID 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-
IGAA 3 UNB.ENA-FASJEP 3 JO 1.-
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